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L'Assemblée a été élue par les parlements nationaux. Il est déjà prévu qu'elle pourra être élue directement 
par les peuples. Les membres de l'Assemblée ne sont liés par aucun mandat national. Ils votent librement et 
par tête et non pas par nation. Chacun d'eux ne représente pas son pays, mais la Communauté entière. 
L'Assemblée contrôle notre action. Elle a le pouvoir de nous retirer sa confiance. Elle est la première 
assemblée européenne dotée de pouvoirs souverains. Les actes de la Haute Autorité sont susceptibles de 
recours en justice. Ce n'est pas devant des tribunaux nationaux que de tels recours seront portés, mais devant 
un tribunal européen, la Cour de Justice. Et je suis heureux de saluer présent parmi nous monsieur Pilotti, 
président de notre Cour de Justice. Toutes ces institutions pourront être modifiées et améliorées à 
l'expérience. Ce qui ne sera pas remis en question, c'est qu'elles sont des institutions supranationales et, 
disons le mot, fédérales. Ce sont des institutions qui, dans la limite de leurs compétences, sont souveraines, 
c'est-à-dire dotées du droit de décider et d'exécuter. Le charbon et l'acier ne sont toutefois qu'une partie de la 
vie économique. C'est pourquoi une liaison constante doit être assurée entre la Haute Autorité et les 
gouvernements qui demeurent responsables de la politique économique d'ensemble de leurs États. Le 
Conseil des ministres a été créé non pour exercer un contrôle ou une tutelle, mais pour établir cette liaison et 
assurer l'harmonie entre l'action de la Haute Autorité et la politique des États membres.


